
 

 

5/ SUBVENTION A L'ASSOCIATION 
"OUAGA Association d'aide à Ouagadougou" 

 
Rapporteur : Mme HUBLER 

 
Cette nouvelle association composée d'enseignants et d'élèves du Collège Saint 

Etienne de Châlons-en-Champagne a pour but d'aider le secours populaire de Ouagadougou, 
Burkina-Faso.  

L'association Ouaga apportera au secours populaire de Ouagadougou une aide 
financière et des conseils, en se rendant eux-mêmes sur place. Cette aide servira à financer des 
sanitaires dans les établissements scolaires. 

  
Il est proposé d'accorder à l'association Ouaga une subvention exceptionnelle 

de  
3 000,00 f (457.35€.). 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
VU l'avis favorable de la Commission des Finances du 12 décembre 2001, 
OUI l'exposé qui précède, 
 
DECIDE de verser une subvention de 3 000,00 f ( 457.35€.) à l'Association 

Ouaga; 
 
DIT que la dépense sera financée au compte 657-4, sous la fonction 92-04 du 

budget primitif 2001. 
 

 Le Rapporteur : 
 Signé : Mme HUBLER 

 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal par 36 voix pour, 4 voix contre et 3 abstentions, 
Prend une délibération conforme. 

 


